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L-1.1 Land Titles Act 83-130

Formule 32.1

RETRAIT D’UN AFFIDAVIT VISANT À EMPÊCHER L’ENREGISTREMENT

Loi sur l’enregistrement foncier, L.N.-B. de 1981, chap. L-1.1, art. 37

2000-37

Numéro d’identification de 
parcelle : NID

Signataire1 : nom
adresse

Détails d’enregistrement de 
l’affidavit visant à empêcher 
l’enregistrement :

Le signataire retire de l’enregistrement à l’encontre de la parcelle spécifiée l’affidavit spécifié pour empêcher son
enregistrement.

Date: ________________________

Témoin : Signataire :

signature signature

_______________________
1 Des cas multiples peuvent être indiqués.




